
Département des Alpes de Haute Provence

COMMUNE DE FAUCON DE BARCELONNETTE

COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
du 26 Juin 2023

Ouverture de la séance à 17H – 6 conseillers présents -Absents : Valérie BARDINI, Odile LELEU et Alain HINI

Mme le Maire a donné lecture du compte-rendu de la réunion du 22.05.2023. Aucune rectification
n’a été demandée.  Mme Brigitte PRÉVOT a été désignée comme secrétaire de séance.

 Ordre du jour : 
 

► Demande de subvention à la Région pour la réfection du Pont du torrent de Faucon : 
Mme Le Maire rappelle aux membres du conseil que certaines parties en bois du pont du
torrent de Faucon sont à  changer.  Le devis  réactualisé  s’élevant à  28 409 €  HT,  elle
propose de faire une demande de subvention complémentaire à la Région au titre de
« Nos Communes d’Abord » dite Grande branche. Dans la mesure où 8 800€ ont d’ores et
déjà été accordés par le Département, la  demande complémentaire va être effectuée
pour avoisiner les  80% de subventions, soit  13 927 €.  Le Conseil  Municipal accepte à
l’unanimité.

► Convention avec le SDE 04 pour l’enfouissement des lignes de téléphone :
Mme le Maire indique à l’assemblée que le SDE 04 a prévu d’enfouir les lignes électriques
sous la Mairie (montant des travaux : environ 48 000 €) et qu’il est opportun d’y ajouter
les lignes de téléphones (de la même façon qu’à La Fabrique).  L’enfouissement des lignes
téléphoniques, géré par le SDE04, mais entièrement à la charge de la Commune, s’élève à
9 891,34  €  avec  un  paiement  en  4  annuités.  Mme  le  Maire  demande  l’assemblée
d’approuver la convention proposée par le SDE04. Le Conseil Municipal, à l’unanimité,
approuve cette convention et autorise Mme le Maire à la signer.

► Approbation de la DM n°2 au Budget communal 2023 : 
Mme Le Maire indique à l’Assemblée que le rachat d’une concession du cimetière décidée
en mars 2023 nécessite une écriture comptable particulière (s’agissant d’une réduction
d’un titre  antérieur  émis  sur  un exercice  clos)  qui  n’a  pas  été  prévue au  budget.  Elle
propose  donc de rectifier le budget dans ce sens (Article 673 charges exceptionnelles +500
€ et  Article  022 Dépenses  imprévues  –500 €).  Le  Conseil  Municipal,  après  délibéré,  à
l’unanimité, accepte cette modification.

► Approbation   du RPQS 2022   (Rapport sur le Prix et la Qualité du Service de l’eau potable)   :
Il ressort de ce rapport, dressé sur la base des informations annuelles fournies par VEOLIA,
que le rendement de notre réseau continu de s’améliorer : il est passé de 70,9% pour 2021
à 72,3% pour 2022. Le volume mis en distribution est de 30 878 m3 (29 424 m3 en 2021) et
les pertes s’élèvent à 8 558 m3 (8 552 m3 en 2021), soit 8.558.000 litres d’eau perdus. Si les
réparations de fuites permettent l’amélioration de ces chiffres, la perte de tout ce volume
d’eau reste préoccupante dans le contexte climatique actuel. La traque des branchements
sauvages  et  des  compteurs  trafiqués  va  se  poursuivre.  Après  discussion,  le  Conseil
Municipal approuve à l’unanimité le rapport 2022.



► Nouvelle convention pour la mise à disposition de la salle du rez-de-chaussée : 
Mme Le Maire fait part à l’Assemblée de l’accord trouvé avec Mme BANQUART pour signer
une nouvelle convention afin de tenir compte de l’augmentation du coût du chauffage et de
lui laisser l’exclusivité de l’utilisation de cette salle. Elle propose donc de signer ce nouveau
document. Le Conseil Municipal après discussion, à l’unanimité, accepte cette proposition.

 Questions et informations diverses     :  

- Tournage : plusieurs jours de tournage sont prévus dans la vallée de l’Ubaye
pour l’émission « Echappées belles » début Juillet, notamment à Faucon.
- Appartements  communaux  :  la  prochaine  commission  des  travaux  va  se
pencher sur l’amélioration des tableaux électriques.
- Contentieux d’urbanisme : le propriétaire du bâtiment, objet d’une procédure
contentieuse auprès de la  Préfecture, ayant fait  une demande de raccordement à
l’assainissement, Mme le Maire a fait connaitre son opposition à ce branchement au
service de la CCVUSP. La construction concernée est située en zone non constructible
et en zone rouge du PPRN.
- Signalétique  :  dans  le  cadre  de  ce  projet,  porté  par  la  CCVUSP  afin
d’harmoniser les panneaux indicatifs dans toute la vallée,  des propositions doivent
être adressées à la commune mi-juillet.
- Route de Bouzoulières : les travaux sont difficiles à prévoir tant que l’ONF vend
des  coupes  de  bois  mais  un  partenariat  est  envisageable  afin  de  demander  une
subvention au Fonds Vert pour refaire la totalité de la route. 
- Coupes  de  bois  sur  Enchastrayes  :  l’exploitation  des  parcelles  de  bois
appartenant  à  la  Commune  reste  problématique  en  termes  d’accès.  L’aide  de
l’Association des Communes Forestières a été demandée.
-  Prolongation des cours de gym pendant l’été : Mme Sonia ARNAUD propose de
continuer  ses  cours  en  juillet  et  en  août.  Compte  tenu  de  l’augmentation  de  la
population en période estivale et des problèmes de stationnement que cela engendre,
cette demande est acceptée à la seule condition que les adhérentes ne se garent pas
sur les places du village mais au parking du Couvent.
- Broyage : une nouvelle opération de broyage est envisagée, prise en charge en partie
par la Région (80%) et par la Fédération des chasseurs (20%). 

Clôture de la séance à 18h45
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